
Mise en ligne : 30 juillet 2022.  
www.entreprises-coloniales.fr 

SOCIÉTÉ  
DES  

DOCKS DES PÉTROLES DE L’AFRIQUE DU NORD, Alger 
Filiale des Ateliers Schwartz-Hautmont 

 

Soc. des Docks et [sic : des] Pétroles de l'Afrique du Nord  
(L'Écho d'Alger, La Dépêche algérienne, 19 janvier 1936) 

(La Journée industrielle, 30 janvier 1936, p. 2, col. 7) 
(Les Annales coloniales, 14 février 1936) 

Cette société, précédemment dénommée Société d'études métropolitaines et 
coloniales, a transféré son siège social de Paris, rue Pierre-Charron, à Alger, 6, rue Jules 
Ferry. Elle porte actuellement son capital de 30.000 fr. à 1 million, par l'émission, au 
pair, de 9.700 actions de 100 francs.  

———————————— 

Ateliers de Construction Schwartz-Hautmont 
Assemblée générale ordinaire du 23 avril 1936. 

EXERCICE 1935 
(Les Assemblées générales, 1936) 

………………………… 
Nous avons de même contribué à la fin du dernier exercice à la constitution de la 

Société d’études métropolitaines et coloniales qui vient de se transformer en Société des 
Docks des pétroles de l’Afrique du Nord, pour la construction et l’exploitation au titre 
de l’outillage public du dépôt banal d’hydrocarbures au Port d’Alger. 

———————————— 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 
Cession d'un entrepôt d'hydrocarbures (Algérie) 

 

Polytechnicien, ingénieur des mines. 
Ingénieur, puis directeur technique à la Société industrielle de constructions 

(1929-1939) : voir encadré : 
www.entreprises-coloniales.fr/empire/Societe_industrielle_de_constructions.pdf 
Directeur, puis administrateur-directeur général adjoint de la Société des 

Docks de Pétrole d'Ambès (1940-1960), autre filiale de Schwartz-Hautmont. 

Jean MOREAU-DEFARGES, administrateur (1936-1960)



(JORF, 10 juillet 1938) 

………………………… 
La société Les Docks des pétroles de l'Afrique du Nord, rue Jules-Ferry, 5, à Alger, est 

autorisée à établir et à exploiter, aux conditions du cahier des charges annexé au 
présent décret, un outillage public constitué par un entrepôt d'hydrocarbures à établir à 
Hussein-Dey sur un terrain appartenant à l'Algérie.  

Ce terrain est incorporé au domaine public maritime à titre de dépendance du port 
d'Alger. 

………………………… 
Fait à Paris, le 5 juillet 1938. 

ALBERT LEBRUN. 
Par le Président de la République: 
Le ministre des travaux publics, 

L.-O. FROSSARD. 

Le ministre de l'intérieur, 
ALBERT SARRAUT. 

———————————— 

DEPOTS D'HYDROCARBURES OU GARAGES  
(L'Usine, 21 juillet 1938) 

ALGER. — Hussein-Dey. — Docks des Pétroles de l'Afrique du Nord (rue Jules-Ferry, 
Alger). Outillage public constitué par un entrepôt d'hydrocarbures à établir en deux 
étapes : 1° un réservoir de 2.500 m3, six de 1.000, 8 de 30 ; 2° au fur et à mesure des 
besoins, réservoirs d'une capacité unitaire de 500 m3 en principe. 

———————————— 

Demandes d'emploi 
(La Vigie marocaine, 26 janvier 1944) 

Métropolitain, dégagé obligations militaires, bon organisateur, comptable 
expérimenté, bonne moralité, désirant se fixer au Maroc, recherche situation stable et 
d'avenir. S’adresser H. Gallois, Docks des Pétroles de l'Afrique du Nord, Caroubier, 
Hussein-Dey (Algérie). 537 

———————————— 

Ateliers de Construction Schwartz-Hautmont 
Assemblée générale ordinaire du 29 mai 1945. 

EXERCICE 1944 
(Les Assemblées générales, 1945) 

………………………… 
Le dépôt de la Société des Docks des Pétroles de l’Afrique du Nord… est intact et 

fonctionne à plein depuis le débarquement des Alliés en Afrique. Les assemblées 
générales n’ont pu être encore tenues, mais nous pouvons toutefois vous annoncer un 
bénéfice pour ces trois derniers exercices. 

————————————


